
 

M-1166 
 
Motion du 21 janvier 2015 de Mmes et MM. Javier Brandon, Marie Mutterlose, 
Corinne Goehner-Da Cruz, Maria Casares, Grégoire Carasso, Jannick Frigenti 
Empana, Maria Vittoria Romano, Christiane Leuenberger-Ducret, Sylvain Thévoz, 
Laurence Fehlmann Rielle, Pascal Holenweg, Olga Baranova et Annina Pfund: «Pour 
la mise en place de radars fixes et de contrôles dans les zones 30 km/h en ville de 
Genève». 

 
(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 8 septembre 

2020, dans le rapport M-1166 A) 
 

MOTION  
 
Exposé des motifs 
 
Suite à une initiative de l’Association des habitants des Acacias (AHA), un radar mobile 

(«info-radar»), loué auprès du Touring Club Suisse, a été mis en place à la hauteur du 28, 
rue Caroline (direction Arve), du 27 octobre au 7 novembre 2014. Les statistiques 
recueillies à cette occasion montrent que les dépassements de vitesse sont nombreux. Il 
paraît donc urgent et nécessaire d’installer des radars officiels et permanents afin de 
sécuriser les axes traversés quotidiennement par de nombreux enfants et personnes 
âgées dans les zones 30 km/h de la ville de Genève.  

 
 
Souhaitant améliorer la sécurité et la qualité de vie des habitants et considérant que: 

 
– les voitures continuent largement à dépasser la vitesse autorisée; 
 
– l’action entreprise par l’Association des habitants des Acacias a démontré que des 

mesures doivent être prises, 
 
 
Le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

 à instaurer des contrôles réguliers et fréquents dans les zones 30 km/h de la ville 
de Genève; 

 à installer, dans l’intervalle, des indicateurs de vitesse dans les zones 30 km/h. 
 


